
Demande de dérogation concernant la dégradation ou suppression de 
nids d’Hirondelles de fenêtres 

 

Commune de Kingersheim 

Site : 97 Fg de Mulhouse – Groupe Scolaire du centre 

Ecoles Perrault/Claudel et Logts d’instituteurs 

Octobre 2024 

 

La commune de Kingersheim a procédé à l’aménagement de la cour de l’école Claudel durant 
l’été 2024 afin de créer une « cour d’école Bulle Nature » en collaboration avec l’Agence de l’Eau. 

Une partie importante des travaux, réalisés sur une surface globale de l’ordre de 3500 m² consiste 
à désimperméabiliser les surfaces et infiltrer l’eau pluviale en renaturant les zones traitées au 
maximum (revêtements poreux, espaces verts, drainage, noues infiltrantes, récupération des 
eaux pluviales…) 

L’aménagement touche à sa fin car les plantations seront réalisées durant les vacances de 
Toussaint, ce qui clôturera le chantier. 

Lors de ce chantier, nous avons rencontré sur place des représentant de la LPO car nous voulions 
ajouter au projet un hôtel à hirondelles, ayant constaté qu’il existait déjà sur ce site des nids 
d’hirondelles sur les sous faces de toitures des 2 primaires et du bâtiment de logements 
d’instituteurs. Parallèlement à cette volonté d’aménager la cour pour mieux accueillir les 
hirondelles nous avons intégré la nécessité de préparer le site aux obligations du décret tertiaire 
qui va nous conduire à devoir isoler massivement les façades des bâtiments concernés d avant 
2030 pour tenir les objectifs de ce décret qui nous impose de baisser drastiquement notre 
consommation d’énergie. 

Lors de cette rencontre avec la LPO (M. Daniel NASSHAN, coordinateur du groupe local LPO), 
nous avons donc appris qu’il fallait autant que possible anticiper les travaux d’isolation et créer 
avant la prochaine arrivée des hirondelles en mars 2025 des nids dans des hôtels à hirondelles 
afin que la colonie présente puisse avant toutes choses s’implanter au moins partiellement sur 
les 2 hôtels. 

Je suis passé sur site pour compter les nids présents, bâtiment par bâtiment. La LPO a déjà 
compté cet été le nombre de couples d’hirondelles présentes. M. NASSHAN a compté en outre 
55 nids. 

Les nids sont répartis sur les façades Nord et Sud des écoles primaires Perrault et Claudel, mais 
aussi en façades Est et Ouest du bâtiment logement d’instituteurs. Je mets en fin de ce document 
des photos des façades concernées. 

Il a été convenu avec la LPO de procéder en tout début 2025 à la pose de 2 hôtels à hirondelles 
de 72 nids, répartis pour permettre des accès faciles pour les oiseaux (arrivées et départs dégagés 
pour un envol facile) et possibilité de réaliser des sensibilisations pédagogiques à destination des 
élèves. Les 2 endroits d’implantation ont donc été vus avec la LPO avec qui nous avons en outre 



débattu des mesures à mettre en œuvre pour attirer les oiseaux avec des sons appropriés le 
moment venu. La LPO nous a aussi proposé de nous vendre des nids artificiels qu’ils fournissent 
à tarif préférentiel ainsi que de nous aider à les mettre en place(12€/u). 

Nous avons rapidement sélectionné un fournisseur d’hôtel à hirondelles local basé à Hirsingue 
(68560). Les 2 hôtels sont chiffrés à 14 531 € HT (fournis/posés)  

Une fois les 2 hôtels installés, nous vérifierons que les hirondelles les adoptent bien à leur arrivée 
en mars/avril 2025, puis observerons l’évolution de la colonie dans les années suivantes. 
L’implantation des 2 hôtels et le suivi de l’occupation par nos services conjointement à la LPO 
permettra de s’assurer par anticipation que les dégâts éventuels sur les nids lors des travaux 
d’isolation futurs (2026/2027 ou 2028) n’auront pas d’impact négatif sur la capacité d’accueil du 
site pour les hirondelles implantées depuis des années sur cette école. 

Par ailleurs, s’agissant de certains nids artificiels sous toiture, ceux-ci pourront être reposés dans 
le futur sur les bâtiments une fois l’isolation mise en œuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Où est situé le projet à Kingersheim 

 

 

Les 3 bâtiments concernés 

 

 

 



Implantation des 2 futurs hôtels à hirondelles : 

 

Ecole Claudel  façade Sud: 

 



 



 

 

 



 

 



 

 



 

Ecole Claudel façade Nord : 

 



 

 



 

 



 

Ecole Perrault façade sud : 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



Bâtiment logements façade Est : 

 

 



 

Ecole Perrault façade Nord : 

 



 

 



 

 



 


